
Conclusions

1. Au sein d’un milieu physique aux potentialités analogues, on notera :

- Une superficie travaillée par exploitation plus importante au Tchad ;

- Des rendements, des revenus moins importants au Tchad ;

- Une sécurité alimentaire mieux assurée au Cameroun.

2. une désaffection croissante des producteurs tchadiens envers le coton à l’avantage de l’arachide.

3. Quelle efficience de la filière du point de vue :

- De la distribution d’intrants ?

- De l’accompagnement (encadrement ?) des producteurs ?

- Du Conseil technique ?

- De l’Intégration de la Recherche Agronomique ?
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Le rôle de la Recherche publique en biotechnologie pour l’amélioration des plantes

B. Hau (CIRAD)

Introduction

L’arrivée sur le marché des variétés végétales génétiquement modifiées est au carrefour de nombreuses
interrogations. Elle survient à un moment où la société s’interroge sur la pertinence des innovations
scientifiques. Des exemples récents de mauvaise appréciation des risques liés à une innovation (farines



animales, sang contaminé, hormone de croissance), liée à l’irruption de considérations économiques
interférant dans la gestion  de la santé publique ont rendu la société suspicieuse  vis-à-vis des chercheurs et
des politiques. Le débat sur les Organismes Génétiquement Modifiés prolonge cette polémique, d’autant plus
fortement qu’il heurte  des convictions idéologiques, religieuses ou politiques (Kahn, 1996) : la méfiance vis-
à-vis de la science génétique, utilisée par le passé pour cautionner des  idéologies barbares,
l’interventionnisme de l’homme sur la nature contraire à l’idéologie écologiste, l’impact sur notre
alimentation, symbole de vie utilisé dans de nombreuses religions, la puissance d’un outil qui crée les
conditions d’un nouvel impérialisme économique de nature à accroître la domination des plus riches sur les
plus pauvres et surtout un sentiment de crainte due à la diversité des produits possibles soupçonnés
d’engendrer irréversiblement de nouveaux êtres vivants,  potentiellement dangereux pour l’humanité

Face à ces concepts, les organismes génétiquement modifiés apparaissent historiquement, dans les pays
industrialisés, dans un contexte de surproduction. L’utilité de cette innovation est alors fortement contestée
(Bové et Dufour, 2000) et considérée comme un péril pour la petite agriculture et la liberté de choix du mode
de production des paysans. Incontestablement, les agricultures des pays en voie de développement ne peuvent
tenir ce raisonnement et la nécessité pressante d‘accroître leur production et leur productivité en font de bons
candidats pour leur adoption (CORAF, 2004). Sans prétendre être la solution miracle, les biotechnologies
peuvent effectivement jouer un rôle dans la sécurisation des ressources alimentaires mondiales de

demain, et leurs partisans se saisissent avec complaisance de cet argument pour les justifier. Au sein de la
recherche publique française, souvent frileuse sur son implication dans les OGM, le Cirad, au service du
développement agricole des pays du Sud, est de facto condamné à ne pas esquiver le débat.

L’importance des investissements en recherche en biotechnologies, consentis par des firmes internationales,
donne l’impression que le centre de gravité de la recherche bascule vers le secteur privé. La recherche
publique est elle redondante de cette recherche privée ou doit-elle s’occuper de thèmes spécifiques
complémentaires ? Quelle est la place de la recherche publique dans le domaine des biotechnologies ?  A
l’heure où le CORAF propose la mise en œuvre d’un ambitieux programme de recherche en biotechnologie,
dans la perspective déclarée de « Produire plus de nourriture (réduire la faim dans le monde de moitié d’ici
2005) », ce débat est d’actualité.

La tendance naturelle du raisonnement amène à penser que la recherche publique doit s’attacher à produire
des biens publics et la recherche privée des biens privés, les biens pouvant être des objets physiques ou de
l’information scientifique (Griffon, 2002). Les concepts de biens public et de biens privés résistent en fait
difficilement à la réalité et il est difficile d’emprisonner la recherche publique dans des définitions étroites :
l’acquisition de connaissance peut déboucher sur des produits qui peuvent être brevetés par le public comme
par le privé, une information scientifique tenue secrète peut être assimilée à un bien privé, la recherche sur
une plante orpheline, délaissée par la recherche privée, peut aboutir à la création de bien privé (une variété
protégeable ), une étude d’impact conduite par la recherche publique peut être utilisée pour défendre les
intérêts d’une recherche privée, etc. Il apparaît alors difficile d’effectuer un partage claire des rôles que doit
jouer la recherche publique ou définir le type de relations qu’elle doit nouer avec la recherche privée. Chaque
pays ou chaque institution peut résoudre cette situation au cas par cas de façon pragmatique, selon ses 
propres sensibilités, contraintes ou volontés politiques.

Les biotechnologies, au sens large de processus de production utilisant des organismes vivants sont multiples.
Il est important de préciser ici que nous ne parlerons ici que des  recherches en biotechnologie végétales
portant sur l’utilisation et la modification de l’ADN (biotechnologies de 3ème génération; CIRAD, 2004). La
recherche sur celles-ci peut être divisée en quatre grands domaines de recherche (tableau 1):

Tableau 1. Typologie des domaines de recherche en biotechnologie

Travaux de  laboratoire
1

l’acquisition de connaissance (la cartographie d’un génome, la recherche de
QTL, la structuration de la diversité génétique par utilisation des marqueurs ,
l’étude du fonctionnement des gènes par la transformation génétique,
l’amélioration des méthodes de marquage ou de transformation, etc…)

2 la création de produits (la création variétale par transformation génétique ou
par sélection assistée par marqueurs)

Expérimentation en milieu
confiné ou en plein champ +
test laboratoire

3
évaluation des impacts (évaluation des effets d’un produit issu de
biotechnologie sur l’environnement écologique et socio-économique ou la
santé)



4 détermination des modes de gestion des produits de la biotechnologie (pour
en tirer le meilleur parti ou pour prévenir les risques).

Le seul domaine sur lequel la recherche publique a un devoir d’implication est celui qui relève de la
surveillance du comportement de l’innovation par rapport à l’environnement (« les évaluations d’impact  et
prévention des risques» de notre liste précédente) (Nahon, 2001). Le respect de l’éthique (Kant 1787) nous
invite à nous sentir responsable des conditions de vie que nous créons pour les humains, ceux qui existent et
ceux des générations futures. Une telle responsabilité incombe bien évidemment  à une recherche publique
car elle doit être dissociée de toute considération mercantile. A l’échelle de la planète, les responsables
politiques de tous les pays du monde ont eu conscience de cette nécessité en édictant le « principe de
précaution » (Rio, 1992), inclus aujourd’hui dans la législation de nombreux pays.

Dans l’exposé qui va suivre, nous nous attacherons d’abord à étudier comment la recherche publique doit
s’acquitter de ses devoirs dans le domaine des études d’impact et l’application du principe de précaution. Nous
présenterons ensuite ce que peut être la démarche d’une recherche publique pour la conduite d’un programme
OGM. Nous proposerons enfin  la contribution que pourrait apporter le Cirad vis-à-vis de la démarche
« Projet Biotechnologie » du Coraf dans le domaine du coton.

1. Le Principe de Précaution et sa mise en oeuvre:

Toute introduction d’innovation comporte un risque, et la nécessité de son évaluation et de sa prévention a été
récemment prise en compte dans la législation de nombreux pays (dont la France). Ce principe dit de
précaution, a été formulé de la façon suivante :

•  « Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées
par les Etats selon leurs capacités. En cas de risques de dommages graves ou irréversibles, l’absence de
certitude scientifique absolue ne doit pas servir pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives
visant à prévenir la dégradation de l’environnement. » (Rio, 1992)

Raisonner les risques lors de l’introduction d’une innovation, est une démarche générique qui peut être
appliquée à toute innovation, qu’elle soit ou non issue des biotechnologies. Récemment l’INRA a proposé une
typologie des effets de l’introduction d’une innovation (COMEPRA, 2004), tenant en compte l’occurrence
d’effets non évalués ou inconnus. Cette réflexion propose la caractérisation de deux types d’effets:

- les risques intrinsèques (conséquences directes de la technologie) qui peuvent être qualifiés selon
3 alternatives, effets visés ou non, connus ou inconnus, testés ou non testés. La combinaison de ces types
d’effets engendrent 5 catégories, certaines des 8 combinaisons possibles étant illogiques (exemple effet visé
connu non testé)

- les risques extrinsèques (risques relatifs au contexte de déploiement de la technologie).

En reprenant cette typologie, nous proposons le tableau suivant (Tableau 2), illustré par l’exemple des OGM
résistants aux insectes. Nous réduisons la présentation des effets à ceux qui présentent un risque (effets
néfastes)

Tableau 2. Typologie des risques

Risques intrinsèques
Risque Action à mettre en oeuvre

Effet visé :
résistance aux
insectes

Connu

Présence d’une
protéine
insecticide,

Testé

-Modification de la biocénose,

-Risque d’apparition de résistance

-Risque d’inefficacité en
conditions de sécheresse, ou
autres stress

- Suivi de la biocénose

- Mise en oeuvre de
stratégies plantes refuges

- Définition des
conditions d’efficacité

Effet non visé Connu Testé

-Transferts de gènes (même
espèce, espèces sauvages, 
bactéries du sol

-Etude des flux de gènes

-Tests toxicologiques,



-Existence de substances
allergènes

Non
testé

-Séquences du vecteur non
identifiées - Vigilance

Inconnu

Testé

-Performances agronomiques
(rendement, précocité…)

-Effets sur insectes non cibles

- Tests variétaux

- Etudes entomologiques

Non
testé

-Inactivation /mutation d’un gène
due à l’insertion du transgène

-Ce que l’on ne sait pas

 - Vigilance

Risques extrinsèques
Perte de la liberté de choisir (ses variétés, son alimentation, son type
d’agriculture)

Appauvrissement de l’offre variétale

Abandon de pistes de recherches conventionnelles plus efficaces

- Enquêtes socio
économique

- Suivi de la dissémination

- Vigilance

L’intérêt de la présentation de cette typologie, est qu’elle formalise l’existence de domaines sur lesquels nous
ne nous interrogeons pas faute d’être capables de formuler des hypothèses. On notera dans ce raisonnement
que nous élargissons le concept d’environnement au-delà de l’écologie, à ce qui concerne l’économique et le
social. L’énoncé du principe de précaution n’exclue pas cette interprétation. La recherche publique serait bien
mal inspirée de ne s’intéresser qu’aux effets intrinsèques de l’introduction d’une innovation.

Il apparaît que si  le risque est réel ou si le risque n’est pas scientifiquement établi mais a été précisément
défini, on peut imaginer des types d’intervention à mettre en œuvre. Si le risque est inconnu, nous ne pouvons
pas l’évaluer, soit que nous n’avons pas, dans l’état actuel de nos connaissances, de moyen de le tester, soit que
nous ignorons dans quelle direction il faut regarder. L’application du principe de précaution pour cette
catégorie de risque pourrait aboutir à interdire purement et simplement une innovation. Le texte de Rio ne
parle pas de cette éventualité et pêche en ce sens par omission, mais il tombe sous le sens que l’utilisation du
principe de précaution pour bloquer toute innovation (position parfois prise par des écologistes intégristes)
serait la négation de tout progrès futur, quel qu’il soit.

2. Guide de conduite d’un programme  OGM:

Si la recherche publique ne peut s’interdire aucune piste de recherche, sa responsabilité l’engage à une
démarche qui tienne compte à chaque étape du processus de recherches de la pertinence de ses objectifs vis-
à-vis de la demande citoyenne et des conséquences sur l’environnement des produits qu’elle se propose de
créer. Les contraintes déontologiques sont alors plus fortes que celles auxquelles sont astreintes la recherche
privée réputée ne tenir compte que de la composante commerciale et de l’espérance de profit. L’implication
dans une recherche en biotechnologie devient alors plus onéreuse pour une recherche publique alors que ses
sources financements sont en général plus faibles. Il est donc très important pour elle, de bien cibler les
activités sur lesquelles elle concentrera ses moyens pour avoir une activité efficace.

La démarche systémique pour une recherche de qualité peut s’appliquer à tous les domaines de
biotechnologie, mais parmi ceux-ci, les OGM représentent le cas particulier le plus complexe. Deux propriétés
des systèmes vivants peuvent être relevées comme des particularités qui sont spécifiques aux OGM :

- leur capacité auto-reproductrice, susceptible d’engendrer des situations d’autoamplification des
risques, s’il en est

- et la reproduction sexuée, qui est un processus combinatoire au sein de populations et qui peut
conduire à sa diffusion non contrôlée

Ces propriétés dotent le risque biotechnique d’un caractère particulier. Elles ont conduit le législateur à
adopter une série de disposition réglementant l’introduction (Protocole de Cartagene), l’expérimentation et la
diffusion des OGM.



S’il est juste que la société se protège d’éventuels excès en adoptant des dispositions légales, il ne faut pas
considérer que cet outil peut affranchir la recherche publique d’une intervention délibérée. Multiplier les
réglementations pour l’homologation des produits  et astreindre par la loi les compagnies privées à prendre en
compte toutes les composantes des études d’impacts, n’est pas une solution recommandable. Elle risquerait 
de conforter leur position dominante. Les grands groupes industriels ont les capacités financières de réaliser
de telles recherches. Leur laisser  la responsabilité des études d’impact conduirait à concentrer les capitaux de
connaissance entre leurs mains et renforcer leur position sur le marché. La biosécurité deviendrait alors un
outil de positionnement stratégique au détriment de la transparence et de l’efficience (COMEPRA, 2004). Ce
risque de monopolisation scientifique est réel.   Déjà la complexité des dossiers toxicologiques  à constituer
avant la diffusion d’un produit OGM, protège de facto les industriels  de la concurrence. Cet effet de pouvoir
ne peut être évité que par un effort de recherche et d’expertise publique dans tous les domaines de la
biotechnologie.

Des chercheurs de l’IOBC Global Working Group on Transgenic Organism in IPM and Biocontrol, ont
développé une initiative pour aider à conceptualiser les étapes à franchir pour la conduite d’un programme
OGM (GMO guidelines project) par une recherche publique. Le GMO Guidelines project exclut l’analyse des
coûts ou des bénéfices économiques des impacts des OGM sur l’environnement. En reprenant les conclusions
de ce groupe de travail et l’élargissant au domaine économique et social, nous proposons dans le tableau
suivant, ce que pourrait être la démarche d’une recherche publique pour construire un programme de création
et d’évaluation de cotonniers génétiquement modifiés. En italiques, ont été indiquées les problématiques que
nous avons pensées devoir ajouter par rapport aux propositions du GMO Guideline Project (Tableau 3).

Tableau 3. Guide de conduite d’une recherche OGM par la recherche publique :

Stade Champ de recherche questions

Conception
Formulation du problème et
évaluation des options
disponibles 

-quels besoins doivent être satisfaits et quels sont les
risques.

-identification des problèmes, hiérarchisation des
urgences

-identification des solutions alternatives, pertinence du
recours aux OGM

-état de la recherche privée dans le domaine,
concurrence

-accès aux brevets en cas de diffusion d’un produit
(FTO)

Création d’une
variété
transgénique

Construction du transgène et
vérification de son
intégration dans le génome

-construction du transgene (en recommandant un
transgene qui minimise les risques  et une méthode de
transformation « propre »)

-analyse génotypique de la plante transgénique (nombre
d’insert, localisation précise de l’insert dans le génome
-si possible)

-analyse phénotypique : gènes exprimés, y compris les
gènes marqueurs utilisés pendant le processus de
transformation

-héritabilité du gène (transmission, stabilité au cours
des générations)

Evaluation des
impacts

Evaluation des impacts sur
les organismes non ciblés et
biodiversité 

-identification des espèces non-cibles et de leur fonction
(ravageurs, micro-organismes du sol, pollinisateurs,
etc..)

-hiérarchisation des espèces et détermination des
espèces à étudier en priorité



-analyse du risque de consommation du transgène par
ces espèces

-description des risques possibles et expérimentation
des hypothèses en milieu confiné (serre ou petite
parcelle isolée)

-après diffusion d’un transgène : suivi en milieu réel
des risques identifiés

Conséquences des flux de
gènes 

-quel facteurs peuvent permettre des flux de gènes intra
ou interspécifique

-quelle est la probabilité d’installation d’un transgène
dans des populations sauvages, échappées de culture,
cultures non OGM

-quelles seraient les conséquences écologiques et
agronomiques de la dispersion d’un transgène.

-quelles, parmi ces conséquences peuvent être
considérées comme néfastes ou dangereuses pour
l’environnement ?

-après diffusion d’un transgène : suivi en milieu réel
des risques identifiés

Evolution et gestion des
résistances :

-identification des espèces cibles, historique de leur
capacité à développer des résistances, composantes des
stratégies de gestion de la résistance

-définition et mise en place d’une gestion de prévention
des résistances

-après diffusion commerciale : suivi des pratiques de
prévention  et du développement des résistances

Impact socio-économiques

-vérification de l’efficacité du gène,

-étude de l’expression du transgène en cas de stress

- test variétaux comparatifs, évaluation de la plus-
value, évaluation agro-technologique

- étude des pratiques de traitement, évaluation des
effets sur la santé et sur l’environnement

-analyse économique de la répartition des profits de la
technologie

-risque commercial, impact sur les filières

Gestion des
transgènes Aide à la décision

- mise au point des itinéraires techniques en fonction
du potentiel de rendement (fertilisation, contrôle
enherbement, calendrier de traitement)

-résistant insectes : intégration de l’utilisation du
transgène dans une stratégie IPM, contrôle de
l’efficacité des mesures de prévention de la résistance

-résistant herbicide : intégration de l’utilisation du
transgène dans les systèmes de culture (semis direct,
couverture végétale, rotations, suivi des résistances
aux herbicides)



3. Biotechnologie au Coraf et au Cirad, convergences :

Le CORAF (WECARD) a entrepris de définir un projet régional de Biotechnologie et de Biosécurité (CORAF-
BBP). Ce projet CORAF englobe toutes les biotechnologies, en visant à améliorer les capacités en recherche
« par le développement de produits », et à développer un cadre réglementaire de biosécurité harmonisé entre
les pays de la sous-région. Il comprend trois volets Biotechnologie (en vue d’objectifs de produits précis
utilisant toutes les biotechnologies disponibles), Biosécurité (en vue d’accompagner la diffusion des  OGM), et
Transfert et diffusion des technologies. Nous en résumons les grandes lignes en ne reprenant, parmi les
thématiques évoquées, que celles pour lesquelles le coton est concerné (Tableau 4). Ce projet du CORAF doit
être définitivement adopté lors de la prochaine conférence Ministérielle sur les Biotechnologies en Juin 2005.

Tableau 4. Le Projet Biotechnologie CORAF

Volet But Thématique Activités

Biotechnologie 

renforcement des capacités
développement de produits
spécifiques pour l’amélioration de
la productivité agricole

application des
marqueurs
moléculaires

structuration de la diversité
génétique sélection assistée par
marqueurs

application du génie
génétique

transformation génétique pour
la tolérance aux stress
(biotiques ou abiotiques)

application des
techniques de
culture de tissus 

maîtrise de l’embryogénèse
pour la transformation

Biosécurité 

faciliter le partage de l’information,
mettre en commun les expertises,
harmoniser le cadre réglementaire
à l’échelle régional

Harmoniser les
procédures de
biosécurité

homogénéisation des
procédures d’évaluation,
normalisation des protocoles
de biosécurité,

Développer et
renforcer les
capacités en
biosécurité

organisation d’ateliers de
formation ou de cycles
d’enseignement, participation à
des colloques

Sensibiliser tous les
acteurs

diffusion de l’information, 
organisation de forum, 
vulgarisation scientifique

Développer un cadre
réglementaire
régional

discuter une réglementation
régionale

Transfert &
diffusion

diffuser les produits de la
biotechnologie, éduquer et
informer

Diffusion de
produits

apporter l’information
nécessaire

Le Cirad quant à lui, ne s’interdit aucune piste de recherche en biotechnologie, notamment dazns le domaine
des OGM (Conseil d’Administration du 21avril 2005). En matière de biotechnologie cotonnière, l’UPR 10 du
Cirad a fait des choix, qui ne sont pas irréversibles mais qui tiennent compte de façon pragmatique, des forces
et des expertises disponibles aujourd’hui, et des priorités qui lui paraissent devoir être établies en fonction de
ses mandats au service du développement des pays du Sud. Pour l’UPR 10, les enjeux primordiaux sont

1 . de savoir maîtriser les outils des biotechnologies cotonnières pour les appliquer à la recherche de
connaissance

2. être capables d’assurer le mandat primordial de la recherche publique dans la mise en œuvre du principe de
précaution.

La création variétale de variétés génétiquement modifiées a été abandonnée, pour le moment, car elle
implique l’accès à des brevets difficiles à négocier et cette activité vient en concurrence d’une recherche privée
capable d’investissements sans commune mesure avec ceux que le Cirad peut envisager. Par contre, en
biologie moléculaire, l’utilisation la recherche de QTL, qui ne sont pas brevétables, permet le développement
de programme de recherches appliquées à la création variétale.



Le tableau suivant résume les activités de recherche en cours sur le cotonnier (Tableau 5):

Tableau 5. Activités en biotechnologie cotonnière de l’UPR 10 Cirad :

Activité en cours partenaires

applications du marquage
moléculaire 

sélection assistée par marqueurs pour l’amélioration de
la qualité de la fibre

Brésil,
Cameroun

sélection assistée par marqueurs pour la résistance à la
maladie bleue Brésil

analyse de la diversité moléculaire des collections

applications de la
transformation génétique 

amélioration des méthodes de transformation Israël (en
projet)

analyse de génomique fonctionnelle des gènes
impliqués dans la synthèse de cellulose Chine

étude d’impacts 

analyse des flux de gènes Afrique du Sud
étude de l’efficacité des transgènes et des impacts sur
les populations d’insectes non cibles Afrique du Sud

étude de la dynamique des populations d’Helicoverpa
sur plantes hôtes Burkina Faso

analyse d’impacts socio-économiques
Chine

Afrique du Sud

En ce qui concerne le cotonnier, le Cirad peut donc apporter une contribution significative au  Programme de
Biotechnologie et de Biosécurité du CORAF. En respectant le plan du document CORAF, nous présentons
l’offre du Cirad (Tableau 6) par rapport aux produits attendus, affichés comme prioritaires (classés par plante
dans le projet CORAF), et par rapport aux axes thématiques autres produits (correspondant aux différents
« outils de biotechnologie »).

Tableau 6 : Propositions d’appui de l’UPR 10 Cirad au Projet Biotechnologie CORAF

Volet Demande Coraf Proposition Cirad

Produits prioritaires

N°7 Entretien et évaluation des
ressources génétiques

-Structuration de la
diversité génétique,

-Evaluation des accessions,

N°18. Cotonnier : résistance aux
Bemisia et Helicoverpa

-Criblage des ressources
génétiques pour la
résistance à Bemisia,

Biotechnologies 

Thème 1 :
Application des
marqueurs
moléculaires

application des marqueurs
moléculaires pour la détection de
QTL

-Formation à la SAM

-SAM qualité de fibre,

-SAM résistance aux
maladies

Thème 2 :
Application du génie
génétique

-Formation à la
transgénèse

Thème 4 : Culture de
tissus/cellules
végétales

-recherche sur
l’amélioration des
techniques de
transformation



Biosécurité :

étude de l’impact des cotonniers Bt
sur l’entomofaune, suivi de la
résistance des insectes aux Bt,
étude des flux de gènes

-Participation à la mise au
point des procédures
d’évaluation

Participation aux études
d’impacts

-Formation biosécurité
(en collaboration avec
INRA, CETIOM, UMLR II)

Transfert:

-analyses socio-
économique de l'impact
des innovations

-participation à
l’information des acteurs

Conclusion

Le cotonnier est l'une des premières plantes transgéniques proposées à la dissémination en Afrique de l’Ouest
et du Centre. Il est déjà autorisé à l’expérimentation au Burkina Faso, et sur le point de l’être au Mali et au
Cameroun. Dans le même temps, les filières cotonnières des pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre, sont
confrontées à la nécessité d’accroître leur productivité, dans un environnement global qui leur est difficile.

La transgénèse et les biotechnologies en général apparaissent ainsi comme des facteurs de création
d’innovations technologiques pour améliorer la compétitivité des filières coton africaines, et la demande est
forte de la part des décideurs ou des techniciens pour savoir si elle peut être recommandée. Le cotonnier est
donc bien placé pour initier des activités de biotechnologie en Afrique dans les prochaines années. Mais le
recours aux biotechnologies engendrent un débat complexe et un effort de recherche multidisciplinaire qui
posent une série de problèmes sur les relations entre recherche publique et privée, sur les devoirs de la
recherche publique et  des responsabilités qu’elle doit assumer, sur la communication des problématiques
scientifiques liées aux biotechnologies avec la société civile.

La recherche publique a un devoir d’engagement dans ce débat, même s’il prend parfois une tournure confuse
et irrationnelle, et même si la démarche scientifique ne permet pas de l’aborder avec les mêmes armes que
celles de la société civile. A la certitude des positions idéologiques, religieuses et politiques, le scientifique ne
peut qu’opposer une démarche empirique : expliquer ce qu’il sait parce qu’il l’a démontré dans l’état actuel de
ses connaissances, être prudent sur les hypothèses qu’il émet mais qui demandent l’acquisition de
connaissances nouvelles et être humble sur ce qu’il ignore ou ce qu’il ignore

ignorer. D’une façon ou d’une autre les chercheurs ne doivent pas être absents de ces débats dès lors qu’ils
admettent légitimes qu’ils doivent être impliqués dans une recherche sur les OGM parce qu’il ne serait pas
admissible d’abandonner l’acquisition de connaissances dans ce domaine à une recherche purement privée. Il
revient à la recherche publique de communiquer au-delà du cercle de la communauté scientifique. Il s’agit
d’un métier pour lequel elle n’est pas préparé, de méthodologies de partage participatif de l’information à
mettre au point et d’un effort d’écoute et d’explication auxquels elle ne peut se dérober.
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LEGISLATION ET REGLEMENTATION PHYTOSANITAIRES ET LEURS APPLICATIONS

Homologation Interafricaine (HIP)

 Maurice Aboué (SPVCP/DAGRI)

I- Présentation

Le projet Homologation Interafricaine sur les Produits phytopharmaceutiques a connu le jour en 1993. Il
visait essentiellement à trouver une plate-forme entre cinq pays (Bénin, Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée et Togo)
pour promouvoir la législation et présenter des dossiers harmonisés de demande d’homologation de produits
aux différentes commissions des pays visés. Ainsi un dossier présenté au niveau d’un pays est valable pour un
autre pays membre. Des connexions électroniques ont été réalisées entre ces pays pour un meilleur partage de
l’information. Il s’agit du réseau ISYSPHYT (Informations sur le système phytosanitaire) basé en Côte
d’Ivoire. Ce système actuellement en dormance devra être relancé pour une dynamisation des activités du
HIP. Le HIP aspire à des soutiens.

II- Actions menées et perspectives

a) Contacts entre pays membres

Les différents acteurs du domaine des différents pays membres du HIP maintiennent le contact et échangent à
chaque fois que l’occasion se présente.

b) Projet d’harmonisation des législations phytosanitaires :

L’harmonisation est une préoccupation majeure de tous les pays. La conférence annuelle Croplife Africa
Middle East et l’Atelier Régional de concertation sur l’harmonisation de la réglementation phytosanitaire en
Afrique de l’Ouest qui se sont déroulés les 05 et 06 avril 2005 à Cotonou nous ont donné des espoirs.

De manière assez précise, l’Atelier Régional de concertation a mis l’accent sur l’harmonisation du cadre
réglementant l’homologation, le commerce et l’utilisation des produits phytosanitaires en Afrique de l’Ouest.

Pour parvenir à une homologation commune, l’Atelier a adopté une feuille de route sous la

responsabilité de la CEDEAO et de l’UEMOA. L’exécution des différentes étapes sera comprise entre le 15
Avril 2005 et le mois de Décembre 2005. La phase ultime étant l’adoption du projet par les Ministres.

III- Cas du Bénin

a) Base juridique

Le Bénin dispose depuis 1991 d’une loi portant réglementation phytosanitaire et en 1992 d’un décret précisant
les conditions de son application. Divers arrêtés ont été également pris pour concrétiser les différentes
décisions.

b) Le Comité National d’Agrément et de contrôle des produits phytopharmaceutiques
(CNAC).

Le CNAC a été créé en 1994. Il est constitué par les représentants de cinq ministères. Il a déjà étudié tous les
dossiers de produits phytopharmaceutiques soumis pour l’obtention d’agrément. Les APV sont d’une validité
de 04 ans, les AH de 10 ans.

De 1999 à ce jour, 97 agréments de produits ont été accordés.

Les produits homologués couvrent tous les domaines d’activités de la lutte contre les nuisibles des végétaux et


